
INFO CSANE
MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE IMPORTANT

Novembre 2023

Chers membres, 
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Article 42 du contrat provincial : procédure de règlement des griefs.  
Cet article défini les différentes étapes à suivre lorsque l’on croit qu’il y
a un violation d’une disposition de cette convention collective.

Rabais disponibles pour les membres
NSTU

Pour toutes information sur la
pension, visitez le site pension de la
N-É.

Le comité DP a travaillé fort, depuis
l’an dernier, et le nouveau formulaire
de demandes est finalement prêt.  Il
est disponible sur la plateforme
Clever.

Je tiens à vous souligner que, la fin de semaine dernière, l’équipe de
l’exécutif a eu le plaisir de rencontrer les représentants des divers sites
éducatifs. Ils ont eu l’opportunité de partager les défis vécus dans vos
écoles, lors de tables rondes par région. Notre président au niveau
provincial, Ryan Lutes, est également venu les rencontrer.  Je veux aussi
vous préciser que, lors de la rencontre du mois de novembre, nous
élaborerons des résolutions pour le conseil annuel.  Vous pouvez nous
envoyer vos idées par courriel.
En terminant, je vous souhaite bonne chance avec la période des
bulletins.

Article 51 du contrat provincial : Assurance responsabilité civile
51.04: Il est interdit aux enseignants de transporter volontairement des
élèves dans le cadre d’une activité éducative dans son propre véhicule
sans avoir préalablement obtenu l’autorisation écrite de l’entité du
système éducatif
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Les négociations pour le contrat provincial ont débutées, l’été dernier. Il
est important pour chaque membre de suivre les mises à jour du
NSTU, qui sont publiées dans un bulletin et envoyées dans votre
courriel NSTU. Les prochaines rencontres auront lieux les 10 et 11
janvier 2024.  La vidéo confidentielle et le cahier de revendications ont
été partagés dans un courriel, le 6 juillet dernier.

Retraite anticipée: les membres qui prennent
leur retraite doivent faire la demande au plus
tard le 31 décembre si la retraite est à la fin de
l' année scolaire, ou 4 mois avant le début de
la retraite. Appendice A p. 108 de notre
convention collective provinciale 

Courriels:
Isabelle: csane@nstu.ca
Paul: pboudreau@staff.nstu.ca

Rencontre pour le
comité

employé/employeur

http://csane.nstu.ca/
https://nstu.ca/
https://nstuinsurance.ca/
https://nstu.blob.core.windows.net/nstuwebsite/data/documents/pdf/CSAP_2022_French.pdf
https://nstu.blob.core.windows.net/nstuwebsite/data/agreements/TPA%20-%202019-2023%20-%20FINAL%20-%20FRENCH%20July%2014_2021-updated.pdf
https://nstu.blob.core.windows.net/nstuwebsite/data/agreements/TPA%20-%202019-2023%20-%20FINAL%20-%20FRENCH%20July%2014_2021-updated.pdf
https://nstu.ca/the-nstu/communications/deals-and-discounts
https://nstu.ca/the-nstu/communications/deals-and-discounts
https://www.novascotiapension.ca/
https://nstu.blob.core.windows.net/nstuwebsite/data/agreements/TPA%20-%202019-2023%20-%20FINAL%20-%20FRENCH%20July%2014_2021-updated.pdf
https://nstu.blob.core.windows.net/nstuwebsite/data/agreements/TPA%20-%202019-2023%20-%20FINAL%20-%20FRENCH%20July%2014_2021-updated.pdf

